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Cour de cassation, 1ère ch. civ., 10 janvier 2006
 
Attendu que la société Albin Michel a publié le 
26 mars 1998 un ouvrage de M. X... intitulé "La 
Mafia des tribunaux de commerce" mettant en 
cause, au chapitre sept, M. Y... administrateur 
judiciaire, présenté comme complice d'un juge 
commissaire de la juridiction consulaire de 
Nanterre et de trois repreneurs qualifiés 
d'"aigrefins" ; que s'estimant diffamé, M. Y... a 
fait assigner par acte d'huissier de justice du 10 
avril 1998, M. X... et la société éditrice, en 
réparation de son préjudice sur le fondement de 
l'article 29 de la loi du 29 juillet 1881. Il a réitéré 
une assignation identique, par acte d'huissier de 
justice du 1er juillet 1998, à la suite de la 
réédition du livre ; que les défendeurs ont 
invoqué l'irrecevabilité de la demande, en 
application de l'article 46 de la loi du 29 juillet 
1881 et subsidiairement la nullité de 
l'assignation en application de l'article 53 de la 
loi du 29 juillet 1881 ; que par arrêt du 9 juin 
2004 la cour d'appel de Paris statuant sur renvoi 
après cassation (chambre mixte du 4 novembre 
2002) a déclaré nulle l'assignation introductive 
d'instance sur le fondement de l'article 53 de la 
loi du 29 juillet 1881 ;  
 
Sur le premier moyen : 
  
Attendu que M. Y... reproche à l'arrêt d'avoir 
déclaré nulle l'assignation introductive d'instance 
sur le fondement de l'article 53 de la loi du 29 
juillet 1881 alors que méconnait l'étendue de sa 
saisine la cour de renvoi qui remet en cause le 
chef de dispositif du jugement de première 
instance ayant acquis force irrévocable de 
chose jugée qui avait rejeté l'exception de nullité 
de la citation sur le fondement de l'article 53 de 
la loi du 29 juillet 1881 et n'avait pas été frappé 
d'appel principal ou incident de sorte que la cour 
d'appel de renvoi a excédé les limites de sa 
saisine et violé les articles 624 et 638 du 
nouveau Code de procédure civile ;  
 
Mais attendu, d'abord, que devant la juridiction 
de renvoi, l'instruction est reprise en l'état de la 
procédure non atteinte par la cassation, qu'il 
s'ensuit que l'appel n'ayant pas été limité, la 
cour d'appel étant saisie de l'entier litige, aucune 
autorité de chose jugée ne pouvait être attachée 
au jugement entrepris ; que l'exception de nullité 
présentée en première instance ayant été 
expressément reprise en cause d'appel, le 
moyen qui manque en fait en sa seconde 
branche est mal fondé en sa première ;  
 
Mais sur le second moyen :  

 
Vu l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ;  
 
Attendu qu'il résulte de ce texte que la citation 
doit indiquer avec précision au prévenu outre le 
texte applicable, les faits qui lui sont reprochés 
afin de le mettre en mesure de préparer 
utilement sa défense ;  
 
Attendu que pour déclarer nulle l'assignation, la 
cour d'appel a énoncé qu'alors que le livre 
comporte 240 pages, 26 chapitres et une 
annexe, l'assignation se contente de dénoncer 
la mise en cause de M. Y... dans deux dossiers 
Housse Avia et Arbois Macobois sans préciser 
ni les chapitres, ni les pages dont sont tirés les 
courts extraits cités qui au demeurant ne sont 
pas identifiés de façon spécifique ; que ni le nom 
de l'administrateur judiciaire ni ces dossiers ne 
sont mentionnés dans la table des matières et 
qu'il faut parvenir au chapitre 9 pour pouvoir 
retrouver les extraits et les déterminer ;  
 
Qu'en ajoutant ainsi au texte susvisé des 
conditions qu'il ne comporte pas, la cour d'appel 
l'a violé ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, l'arrêt rendu le 9 juin 2004, entre 
les parties, par la cour d'appel de Paris. 

 


